Question orale de Madame la Sénatrice Christine DEFRAIGNE 

au Ministre Fédéral en charge de l’Energie concernant les pratiques 
de sous-évaluation des fournisseurs de gaz lors du décompte de l’année 2007
Monsieur le ministre,

Chers collègues,

Dans le contexte de hausse du prix des produits pétroliers, il semblerait qu’un certain nombre de ménages ait eu la bonne surprise de voir leur facture de gaz diminuer de manière significative sans qu’il y ait pour autant de raison objective à cela. Certains ont même été informés d’une diminution de leurs acomptes mensuels. Etonnés par cet élément, ils sont retournés voir leur compteur, ou leur relevé d’index.

En étudiant d’une part leur consommation moyenne, d’autre part le décompte annuel de 2007, il apparaît clairement que leur consommation relative à l’année dernière a été sous-évaluée. S’il n’est pas à exclure que l’une ou l’autre erreur isolée se glisse dans un système de facturation, a fortiori un système faisant appel à des relevés manuels, je m’inquiète de constater que plusieurs personnes m’ont signalé le même phénomène.

On pourrait considérer qu’il s’agit là d’un simple report, et que le décompte 2008 viendra régulariser la situation. Là où le système devient franchement défavorable au consommateur, c’est qu’il risque de se voir facturer au prix de 2008 du gaz qu’il aurait dû payer au tarif de 2007, 20% à 30% inférieur aux prix annoncés pour l’année à venir.

Vous avez annoncé récemment votre volonté de conclure des accords menant à un moratoire sur les prix de l’énergie, et demandé à la CREG de vous fournir un rapport détaillé sur la question. Je voudrais donc aujourd’hui vous demander de confier à la CREG une investigation complète sur ce genre de pratiques.
Je voudrais que vos services puissent répondre à plusieurs questions qui se posent à la lueur des éléments que je vous ai présentés :

· Pouvez-vous confirmer les éléments que je vous présente aujourd’hui ? S’agit-il à votre connaissance de cas isolés ou disposez-vous d’informations qui confirmeraient la généralisation d’un système ?

· Si oui, est ce le fait d’un seul ou de plusieurs fournisseurs ?

· Dans le cas où les faits seraient avérés, comment les sociétés concernées justifient-elles ce genre de pratiques ?

· Disposez-vous de l’autorité nécessaire pour vérifier qu’un tel système n’est pas mis en place dans d’autres secteurs, comme l’électricité, où une telle spéculation à la hausse au détriment du consommateur serait aussi extrêmement rentable.

Je vous remercie.

Christine DEFRAIGNE

